
Conception: Karin Widmer

Karin Widmer est née à Berne en 1966. De 1984 à 1989, elle a 

suivi le cours préparatoire et la formation à la classe profession-

nelle de graphisme à l’École d’arts appliqués de Berne. Elle a 

notamment eu pour enseignants les célèbres graphistes Stephan 

Bundi et Claude Kuhn. Ensuite, Karin Widmer a fait ses premiers 

pas dans le graphisme et l’illustration de livres en réalisant de 

nombreuses couvertures de disques et de CD pour la maison 

d’édition Berner Zytglogge Verlag. Depuis 1995, elle travaille 

comme illustratrice indépendante pour diverses maisons d’édi-

tion et institutions. Elle est l’autrice d’illustrations, d’esquisses et 

de bandes dessinées pour des journaux, de matériel pédago-

gique, de livres pour enfants et adolescents, du timbre spécial 

Europa au motif de «Heidi» ainsi que de croquis d’audience. 

Karin Widmer est membre de illustratoren-schweiz.ch et 

d’autillus.ch (Association des auteurs et des illustrateurs suisses 

de livres pour l’enfance et la jeunesse). Informations complé-

mentaires sur www.hookillus.ch.
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50 ans du droit de vote des femmes suisses

Les efforts déployés par les femmes suisses pour obtenir l’égalité 

des droits politiques remontent au 19e siècle. En 1959, les deux 

tiers des hommes votent contre le droit de vote aux femmes et lui 

opposent ainsi une fin de non-recevoir. Mais les Suissesses ne 

déposent pas les armes pour autant. De plus en plus de femmes 

partageant les mêmes opinions s’allient. La porte-drapeau de ce 

dynamique mouvement féministe est Emilie Lieberherr, qui incite 

ses camarades à une marche sur Berne. Équipées de banderoles, 

près de 5 000 femmes résolues venues de toute la Suisse mani-

festent en début d’après-midi le 1er mars 1969 sur la Place fédé-

rale. Le 7 février 1971, les hommes ont à nouveau été appelés 

aux urnes pour une votation fédérale sur l’octroi du droit de vote 

et d’éligibilité aux femmes. Cette fois, ce sont les partisans qui 

l’ont clairement emporté (à 66 %) et ont ouvert la voie au suf-

frage féminin. Ce dimanche de votation a ainsi marqué l’un des 

jalons politiques les plus importants de l’histoire suisse en per-

mettant aux femmes de faire entendre leur voix. Lors des élec-

tions fédérales d’octobre 1971, onze femmes ont été élues. Ces 

dernières années, le taux de femmes siégeant au Conseil national 

a constamment augmenté et s’élève actuellement à 42 %.

Pièces commémoratives officielles 

Chaque année, la Monnaie fédérale Swissmint émet un nombre 

limité de pièces commémoratives représentant des sujets choisis 

avec soin. Les pièces bimétalliques, en argent ou en or, ont une 

valeur nominale officielle et sont disponibles dans différentes 

qualités. A collectionner pour son propre plaisir ou pour faire de 

magnifiques présents.
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